
 

 

Formulaire de déclaration de perte, vol de la carte Multiservices et 

de carte endommagée (carte abîmée, pliée, trouée) 
 

Ce formulaire est exclusivement réservé aux paiements par  chèques et espèces.  

Pour un paiement par carte bancaire connectez-vous à votre ENT – onglet « mes études ». 

 

 ....................................................................................................................................................................  

 

Vous devez vous présenter au plus tôt au service de scolarité de votre composante muni : 

- du présent formulaire 

- d’une pièce d’identité 

- d’un chèque de 6 euros établi à l’ordre de Monsieur l’Agent Comptable de l’Université  

de Montpellier  

 

Dans le cas d’un paiement en espèces, les services de scolarité n’étant pas habilités à recevoir des 

espèces, vous devez vous rendre à l’Agence comptable de l’Université de Montpellier muni du présent 

formulaire tamponné par votre composante. 

 ....................................................................................................................................................................  

 

Nom :  

 

Prénom : 

 

Date de naissance : 

 

Composante (UFR/Institut) : 

 

Numéro étudiant : 

 

Je soussigné(e),....................................................................................... , atteste sur l’honneur ne  

 

plus être en possession de ma carte pour l’un des motifs suivants : 

 

� Perte  

 

� Vol  

 

� Autres (à préciser) :  ...............................................................................................................................  

 

Veuillez prendre connaissance des démarches à effectuer  sur le site Carte d'étudiant Izly - Crous de 

Montpellier. 

 

Fait à,  ...................................................................................... , le .............................................................  

 

Signature du titulaire de la carte : 

 

 

 

   Visa de la composante (obligatoire) : Date :  

 

 


